
 

Après presque 40 ans sans consultation populaire, les Congolais ont voté 

La Commission européenne a été avec près de 500 millions d'euros investis, le plus grand 

partenaire de la RDC dans l'organisation du référendum de 2005 et des élections de  2006. 

C'était là les premières consultations électorales libres et démocratiques depuis 1965. Le pays 

a d’abord souffert de l’implosion progressive de l’Etat et de ses structures administratives, et 

ensuite de plusieurs années de conflit et de partage du territoire qui ont fini de détruire des 

infrastructures de bases déjà largement inopérantes.   

La Commission européenne a d'abord appuyé le processus électoral de 2005-2006, qui s’est 

déroulé dans un contexte d’après guerre, caractérisé par l’exigence fondamentale d’assurer, 

dans le respect des échéances données, la fin de la Transition. L’implication considérable de 

la communauté internationale, prévue par les accords de Sun City, a permis la tenue des 

différentes élections prévues. C'est dans ce contexte que la CEI (Commission Electorale 

Indépendante), directement appuyée par la MONUC et par le projet APEC (Appui au 

Processus Electoral au Congo), financé en premier lieu par la Commission européenne, est 

parvenue à assurer la tenue des scrutins et à gagner le respect et la confiance grâce à la 

crédibilité des résultats obtenus.  

Lien vers photos élections 2006 sur ancien site. 


